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Les installations de chauffage

et de conditionnement d'air du Cinéma

„Rialto", à Genève

par J. Charvoz, ingénieur.

Plusieurs journaux techniques ont signalé l'ouverture,
en mars 1932, sur la place Cornavin, à Genève, d'un
hôtel et d'un cinéma conçus par M. Jean Camoletti,
architecte, et dont l'extraordinaire rapidité de construction

et l'aménagement très moderne ont vivement retenu
l'attention de tous les techniciens.

Il nous paraît intéressant, après une année d'exploitation

ininterrompue, de décrire dans cet article les

installations de chauffage et de ventilation du cinéma

Rialto, exécutées par la Calorie S. A., à Genève.

Le cinéma Rialto, dont le volume intérieur est de

10 000 m3, a posé, en ce qui concerne la ventilation, un
problème particulièrement délicat. Presque complètement

souterrain et enfoui sous trois voies de chemin de

fer qui le recouvrent complètement, il offre néanmoins

à ses 1400 spectateurs une atmosphère maintenue
constamment pure par une installation de conditionnement
d'air perfectionnée qu'animent de puissants ventilateurs.

Avant d'entrer dans les détails de cette installation,
il nous semble nécessaire de donner au lecteur quelques

explications sur les faits qui motivent la construction
de telles installations.

Le corps humain, comme toute machine à combustion

interne, dégage de la chaleur, de l'acide carbonique et de

la vapeur d'eau (haleine, transpiration).
La génération de ces trois entités, appelée « métabolisme

» par les spécialistes, est soumise à certaines lois

connues depuis très peu de temps seulement ; elle dépend
de l'habillement de l'individu, du travail qu'il fournit et

de l'état psychrométrique de l'air qu'il respire. Ce

dernier est caractérisé par trois conditions : température,
humidité et vitesse.

Conditionner 1 l'air d'une salle signifie donc donner

1 Voir Bulletin technique du 25 juillet 1931, «Lu climatisation».
t t 9 du 25 décembre 1931, «Conditionnement de l'air».
» n » du 25 juin 1932, « La réalisation du conditionne¬

ment de l'air par les procédés Neu ». Itèd.

aux trois facteurs énumérés ci-dessus des valeurs telles

que la majorité des occupants aient un sentiment de

confort aussi grand que possible.
Signalons, en passant, que, d'après de minutieuses

expériences de laboratoires effectuées récemment en

Amérique sur des centaines de sujets, il n'est pas possible
de réaliser le confort maximum de 100 %, car les

individus réagissent différemment aux mêmes conditions
d'existence. Ces variations proviennent de morbidités

physiques ou morales, de déficit ou d'excès vestimentaires.

Le coefficient de confort ne dépasse jamais 97 à

98 %, ce qui signifie que, dans les meilleures conditions

possibles de ventilation, il y aura toujours une trentaine
de mécontents dans toute salle de spectacles de la capacité

du Rialto.
On a, jusqu'à présent, fréquemment attribué à l'acide

carbonique les malaises ressentis dans les salles de

spectacles ; ceci n'est nullement fondé ; il suffit, en effet, d'un
renouvellement horaire de 10 air par personne pour
limiter la teneur en C02 à 4 °/00, teneur qui ne provoquerait

des accidents physiologiques qu'en cas de séjour
prolongé. La sensation de malaise provient presque
toujours d'une température trop élevée et d'une humidité

trop forte de l'air respirable ; dans ces conditions, en

effet, la chaleur émise par le corps humain ne peut pas se

dégager, ni la transpiration s'évaporer. Inversement,
une température trop basse et une saturation relative

trop faible sont préjudiciables au bien-être, car elles

refroidissent et dessèchent la peau, en provoquant une

evaporation trop rapide.
L'air extérieur n'est, en général, pas directement

utilisable pour la ventilation. On doit, tout d'abord, le

filtrer, puis, suivant la saison, le réchauffer ou le refroidir,
l'humidifier ou le dessécher.

Ventilation du Rialto.

Principe, tuyères, ventouses. — L'installation est capable
de conditionner et de débiter 50 m3 par heure et par
personne, soit 70 000 m8 au total, ce qui correspond à un
renouvellement horaire de sept fois le volume de la salle.

La ventilation est du système double, c'est-à-dire

qu'elle fonctionne avec deux ventilateurs, l'un de pulsion,
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Fig. 1. — Coupe du plafond de la salle montrant comment les

tuyères d'introduction d'air ont été dissimulées au-dessous des
corniches masquant les rampes d'éclairage.

l'autre d'aspiration, calculés tous deux pour la puissance

maximum de 70 000 m3 par heure.

Le ventilateur de pulsion aspire l'air du dehors au

travers de l'unité de conditionnement d'air (décrite plus

loin) et le refoule dans un double plafond aménagé en

l|||âinbres de répartition qui distribuent l'air aux tuyères
d'insufflation dont le but est de donner à l'air pur une

vitesse élevée assurant un mélange intime de celui-ci

avec l'air de la salle. Ces tuyères, en tôle soudée, sont

alignées sur cinq rangs parcourant la salle transversalement.

Placées sous les corniches lumineuses, elles ne

nuisent pas à l'aspect architectural très moderne de la

salle dont elles paraissent être un motif décoratif. Deux

fentes similaires disposées sous la galerie et exécutées en

staff remplissent la même fonction. (Fig. 1.)

L'aspiration de l'air vicié s'opère au ras du sol, sous

les sièges, par de nombreuses

ventouses débouchant dans de

vastes chambres collectrices

aménagées sous le plancher de

la salle et dans le corps de la

galerie. Ces chambres sont mi-
pEeß sous dépression par le

ventilateur d'aspiration qui refoule
l'air vicié au dehors. Un registre

permet de dériver tout ou

partie de cet air qui retourne
à l'unité de conditionnement.
(Fig. 2.)

L'installation permet
d'accomplir les opérations suivantes

:

En hiver : chauffer, au moyen
de l'air chaud, en cycle fermé.

Ventiler, avec de l'air réchauffé
à -f-18° C et humidifié à 50 %
de saturation relative, à raison
de 50 m8 par heure et par
personne, jusqu'à concurrence
d'une température extérieure de

-f- 5° C. (En dessous de cette
température, une certaine quan¬

tité d'air de roulement est régénérée par l'adjonction
d'air extérieur.)

En été : ventiler avec de l'auBextérieur sec, refroidi à

22° C environ, au moyen de l'humidification adiabatique.
Le conditionnement et son réglage. — Les différentes

phases du conditionnement sont les suivantes :

1. mélange d'air pur et d'air dejspulement ; 2. chauffage
préliminaire ; 3. filtrage des poussières ; 4. humidification
et refroidissement avec précipitation simultanée des

odeurs, émanations, parfums, etc ; 5. filtrage des gouttes
d'eau ; 6. chauffage final.

Le réglage de ces opérations est semi-automatique et
s'opère comme suit : mélange de l'air.à la main, de façon
à obtenir une température résultante constante ; réglage
du chauffage automatique, effectué au moyen de deux
thermostats conjugués d'une manière spéciale supprimant

tout réglage de l'humidificateur.
Local de ventilation. — Tous les appareils tels que

batteries de chauffe, filtres, humidificateur et ventilateurs
sont disposés sur la périphérie d'un local de 250 m2 de

superficie, dont la partie centrale forme le local des

machines. Le tableau de contrôle et de manœuvre,
visible sur la figure 3, réunit les coffrets d'enclenchement

des moteurs et leurs régulateurs de vitesse, les

treuils de commande des registres d'air, ainsi qu'une
installation de lecture à distance des températures en
trois points de la salle.

La chaufferie. — Le chauffage de l'air s'opère au

moyen de batteries de chauffe parcourues par l'eau
chaude de l'installation de chauffage du cinéma et
de ses locaux annexes.

t^Wi

Au plafond on voit les
alignées sur cinq

Fig. 2. — Vue de la salle prise de la galerie.
corniches lumineuses sous lesquelles sont les tuyères de pulsion d'air,
rangs, dont quatre seulement sont visibles sur la photographie.
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Cette chaufferie comprend deux chaudières, de 61 m2

de surface de chauffe totale, équipées de brûleurs à huile
semi-automatiques. Cette installation est à circulation
accélérée, elle est divisée en trois secteurs :

1. Cinéma : chauffé et ventilé par l'air chaud.
2. Promenoir : chauffé et ventilé par l'air chaud.
3. Entrée, caisses, W. O, plonges, chauffés par "ra¬

diateurs.
Autres installations de ventilation. — Les locaux annexes.

qui sont situés en totalité au-dessous du sol, ont été

pourras d'installations de ventilation indépendantes
simples (pulsion ou aspiration) ou doubles (pulsion et
aspiration combinées).

Il y a quatre installations auxiliaires :

1. Promenoir : ventilation double avec filtrage et
chauffage de l'air, mais sans conditionnement.

2. Cabine de l'opérateur : ventilation par pulsion.
3. W.-C. : ventilation par aspiration.
4. Plonges : idem.

Au total, les installations de ventilation et de chauffage

du cinéma et de ses locaux annexes comprennent huit
ventilateurs débitant 171 000 m3/heure et deux pompes
débitant 44 000 lit./heure d'eau, actionnés par autant de

moteurs électriques représentant une puissance installée
totale de 41 ch.

Canaux. — Notons, enfin, que la longueur totale des

canaux de toutes sections est de 800 m et que, dans le

plus vaste d'entre eux, une automobile de forte cyclin-
drée circulerait à l'aise.

Les précautions les plus minutieuses ont été prises

pour isoler acoustiquement la salle des deux sources

principales de bruit :

1. trains C. F. F. circulant à moins de 2 m du plafond
du cinéma ; 2. local des machines de ventilation, distant
de 3 m environ.

Les dispositifs employés tels que socles élastiques des

machines, diffuseurs d'air, écrans et chambres de détente
ont donné entière satisfaction pour supprimer la
transmission du bruit des machines de ventilation. La paroi
supérieure de la salle, composée de huit couches de matériaux

antisonores différents, a permis de supprimer presque

totalement le bruit des trains.
Enfin, aux nombreuses difficultés techniques est venue

s'ajouter l'extraordinaire rapidité d'exécution. Tous les

appareils de ventilation et de chauffage ont été montés

en moins de cinq semaines, ce qui peut être considéré

comme un record.

S2ÄSRWT
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Fig. 3. — Salle des machines de ventilation.
A gauche : Tableau de commande. — Au fond : Moteur et palier d'entraînement du ventilateur

de pulsion. — A droite : Groupe moto-pompe pour l'alimentation en eau des pulvérisateurs
de la rlimiiliri- d'humidification. On distingue en outre 3 des 6 portes d'accès aux

différentes sections de l'unité de conditionnement.

L'effondrement partiel
du quai du "Boitet à Vevey.

Dans notre numéro du 21 janvier dernier, nous avions

parlé des travaux de reconstruction du quai effondré en
1877. Ce quai en travail devait se relier, comme figuré sur
le plan de situation par un pointillé, au tronçon qui
subsistait, dernier vestige de la catastrophe de 1877. Or,
le 22 mars au soir, ce tronçon disparaissait à son tour

dans les eaux du Léman, dans
les circonstances que nous
allons essayer de décrire d'une
manière objective, illustrant
notre texte de photographies
que la Direction des Travaux
de la Ville a bien voulu nous
autoriser à reproduire.

Description des lieux. La partie

disparue (zone teintée en
noir sur le plan), qui mesurait
environ 38 m de longueur,
comportait un trottoir aval de
4 m, une chaussée de 6,50 m
et un trottoir amont de 2 m.
Des platanes onfflrageaient les

bancs placés sur le trottoir
bordant le lac. Une quantité de

matériaux, palplanches, bois,
sable, etc., une bétonneuse, un
grappin « Polype » avec son
treuil et son moteur, un
transformateur qui abaissait la tension

du courant de la Société
romande d'électricité de 5000 à

500 volts, pour les usages du
chantier, étaient déposés sur ce

quai. Un caisson pneumatique,
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